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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Tribunaux
Question écrite n° 42039

Texte de la question

M. Didier Bariani appelle l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la procedure de
recouvrement des amendes forfaitaires majorees qui resulte pour l'essentiel du decret no 64-1333 de decembre
1964. Il y est deroge aux regles des voies d'execution et la loi de juillet 1991 n'a pas apporte sur ce point de
modifications substantielles. Les actes ou formalites et correspondances emanant du Tresor des amendes,
agissant au nom du procureur de la Republique, sont bien souvent incomprehensibles pour le presume
contrevenant moyen. Il lui demande s'il n'est pas possible de porter sur tout avertissement, quel qu'il soit, en
caracteres gras, les mentions relatives a une contestation eventuelle, en y mettant avec precision le nom et
l'adresse du tresorier-payeur general ou du receveur general des finances. Pendant le delai de deux mois, prevu
au decret susvise, une contestation est possible et aucun acte d'execution n'interviendra tant que ce delai ne
sera pas purge, et ce afin d'eviter que, pendant qu'un delai de recours est possible, aucun acte definitif
n'intervienne.

Texte de la réponse

Le garde des sceaux, ministre de la justice, fait connaitre a l'honorable parlementaire qu'en application de la
reglementation existante, qui resulte des arretes des 14 mai 1990 et 24 fevrier 1994, les avis d'amende
forfaitaire majoree adressee par le Tresor public aux contrevenants en cas de non-paiement de l'amende
forfaitaire dans les delais impartis, comportent toutes les indications necessaires pour deposer utilement une
requete en cas de contestation. S'agissant des reclamations relatives au bien-fonde de l'amende, il est ainsi
reproduit au verso de cet avis les dispositions de l'article 530 du code de procedure penale, selon lesquelles,
dans les trente jours de l'envoi de l'avis, l'interesse peut former aupres du ministere public une reclamation
motivee, reclamation qui doit etre accompagnee de l'avis correspondant a l'amende consideree. L'avis indique
par ailleurs l'adresse, en caractere gras, de l'officier du ministere public pres le tribunal de police a qui cette
reclamation doit etre adressee. Pour les demandes de renseignements relatives au paiement lui-meme, il est
precise l'adresse et les heures d'ouverture de la tresorerie. Il n'est en revanche pas fait reference a l'article 9 du
decret du 22 decembre 1964 qui prevoit la possibilite de faire opposition, en raison d'une irregularite de forme, a
un acte de poursuite etabli par les comptables directs du Tresor. L'avis de paiement se situe en effet dans la
phase de recouvrement amiable de l'amende, et non dans sa phase de recouvrement force.
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